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Paraphes :  
CONVENTION DE COFINANCEMENT 

DES ETUDES INSCRITES AU PROTOCOLE DE PREFIGURATION DU NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN  
ENTRE 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MAUBEUGE VAL DE SAMBRE, ET LA COMMUNE DE MAUBEUGE 

 

 
 

 

 
 
Vu la délibération n°1019 du Conseil Communautaire de la CAMVS du 09 février 2017 autorisant la 
signature du protocole de préfiguration de la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de 
Sambre ; 

Vu la délibération n°88 du Conseil Municipal de la commune de Maubeuge en date du 30 juin 2017 
autorisant la signature du protocole de préfiguration du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain ; 

Vu le protocole de préfiguration, signé avec l’ANRU et les prestataires du programme, en date du 24 
novembre 2017 ; 

Vu la délibération n°1657 du Conseil Communautaire de la CAMVS du 27 septembre 2018 autorisant la 
signature des conventions de cofinancement des différentes études ; 

 
Vu la délibération n°XXX du Conseil Municipal de Maubeuge du 29 mars 2019 autorisant la signature 
de la convention de cofinancement des différentes études 
 
 
Entre: 
 
La Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre 
Représentée par son Président, Monsieur Benjamin SAINT-HUILE 
 

Ci-après dénommée par « la CAMVS » 
 
 

 
La Commune de Maubeuge 
Représentée par son Maire, Monsieur Arnaud DECAGNY 
 

Ci-après dénommée par « la Commune de Maubeuge » 
 
 
 

CONVENTION DE COFINANCEMENT 

DES ETUDES INSCRITES AU PROTOCOLE DE PREFIGURATION DU 
NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN  

ENTRE 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MAUBEUGE VAL DE SAMBRE, 

ET LA COMMUNE DE MAUBEUGE 
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Suite à la signature du protocole de préfiguration du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain, d’un commun accord, la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de 
Sambre et la commune de Maubeuge, ont décidé de conclure une convention formalisée dont l’objet 
est de préciser les conditions de versement d’un fonds de concours de la commune de Maubeuge à la 
Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre dans le cadre des dépenses d’investissement 
réalisées sur le territoire de la commune de Maubeuge en matière d’études inscrites au protocole de 
préfiguration du Nouveau programme National de Renouvellement Urbain sur les quartiers des 
Provinces Françaises, Pont de Pierre et Sous-le-Bois dont la CAMVS assure la maîtrise d’ouvrage du 
Projet de Rénovation Urbaine. 
 

Article 1 : Objet 

 
Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) concerne 3 Quartiers d’Intérêt 
National et 2 Quartiers d’Intérêt Régional sur le Val de Sambre.  

- Maubeuge – Provinces Françaises (Opération d’Intérêt National – QIN) 

- Maubeuge / Louvroil – Sous-le-Bois (Opération d’intérêt National – QIN) 

- Maubeuge – Pont de Pierre (Opération d’intérêt National –  QIN) 

- Louvroil – Les Près du Paradis (Opération d’intérêt Régional – QIR) 

- Jeumont – Centre Lambreçon (Opération d’intérêt Régional – QIR) 
 

Le projet de renouvellement urbain porté par la CAMVS décline les ambitions nationales et locales 
relatives à l’équilibre territorial, la diversification des fonctions, l’excellence environnementale et au 
développement économique de ces quartiers. 
C’est pourquoi le programme de travail, inscrit au protocole de préfiguration du programme de 
renouvellement urbain de la CAMVS, prévoit la réalisation d’études afin de définir la stratégie urbaine 
à adopter pour chaque quartier.  
A l’issue de la phase préfigurative, ces projets seront déclinés dans des conventions pluriannuelles qui 
définissent les opérations et les conditions de leur mise en œuvre. 
 
La présente convention définit les engagements réciproques des parties pour une opération d’études 
sur les quartiers des Provinces Françaises, Pont de Pierre et Sous-le-Bois à Maubeuge. 
 

Article 2 : Modalités financières 

 
Les études dont il est fait mention, ont été attribuées aux prestataires listés ci-dessous avec une 
sollicitation financière des partenaires identifiés, conformément au programme de travail inscrit au 
protocole de préfiguration.  
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Plan de financement prévisionnel HT des études inscrites au protocole de préfiguration NPNRU 
 

POSTES PRESTAIRES COUT  
PREVISIONNEL HT 

PLAN DE FINANCEMENT 

Assistance à 
Maitrise 
d’Ouvrage 

 
 
SETEC Organisation 

 
 

274 130 € 

50 % ANRU 
25 % CAMVS 
15 % Maubeuge 
5 % Jeumont 
5 % Louvroil 

Etudes sociales et 
sociologiques 

 
HB Etudes & Conseils 

 
185 520 € 

50 % ANRU 
33.70 % CAMVS 
16.30 % Maubeuge au titre des QIN 

Pilotage 
innovation 
transition 
énergétique 

 
 
ADUS 

 
 

30 000 € 

50 % Caisse des Dépôts 
25 % Région Haut de France 
15 % Maubeuge 
5 % Jeumont 
5 % Louvroil 

Stratégie urbaine 
et Master plan 

 
Atelier 2/3/4 

 
814 585 € 

50 % ANRU 
28 % Région Hauts de France 
14.85 % CAMVS 
7.15 % Maubeuge au titre des QIN 

 
En contrepartie des obligations imposées par la présente convention et sous la condition expresse 
qu’elle en remplisse réellement toutes les clauses, la commune de Maubeuge participe financièrement 
aux études réalisées sur son territoire communal. 
Au regard des éléments présentés ci-dessus, la part à charge prévisionnelle de la commune de 
Maubeuge est de 134 102.09 € HT. 
 
La présente convention sera accompagnée des pièces suivantes : 

- une copie de la délibération du Conseil Municipal de Maubeuge n° ……du 29 mars 2019  
autorisant la signature de la convention de cofinancement des différentes études 

- une copie de la délibération n°1657 du Conseil Communautaire de la CAMVS du 27 septembre 
2018 autorisant la signature des conventions de cofinancement des différentes études ; 

 
L’utilisation du fonds de concours à des fins autres que celles définies par la présente convention 
entraînera le remboursement et l’annulation de la présente convention.  
 
 

Article 3 : Modalités de versement du fonds de concours 

 
L’échéancier pour le versement de la part à charge de la commune de Maubeuge est arrêté comme 
suit : 
- 50 % pour le versement du premier acompte en 2019 sur présentation d’un justificatif de 
commencement d’exécution ; 
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- Le solde en 2020 sur présentation des justificatifs à l’issue de la réception des études, d’un état 
récapitulatif des dépenses acquittées signé par le comptable assignataire et d’un certificat de fin 
d’exécution. 

 
Le délai de paiement sera de 45 jours à compter de la date de réception de la demande de la CAMVS 
et de la fourniture des pièces justificatives. 
 

Article 4 : Contrôles d’activités de la C.A.M.V.S. 

 
La CAMVS rendra compte régulièrement à la commune de Maubeuge de l’avancée de l’opération. 
 
Une personne désignée par la commune de Maubeuge à cet effet sera chargée de vérifier l’utilisation 
de la participation sur le plan quantitatif et qualitatif et de demander toute explication sur les 
éventuels écarts. 
 
Par ailleurs, la commune de Maubeuge pourra à tout moment procéder à tout contrôle ou 
investigation qu’elle jugera utiles, tant directement que par des personnes ou organismes dûment 
mandatés par elle, pour s’assurer du bien fondé des actions entreprises par la CAMVS et du respect de 
ses engagements vis à vis d’eux.  
 

Article 5 : Contrôles financiers de la CA.M.V.S et imputations budgétaires 

 
Sur simple demande de la commune de Maubeuge, la CAMVS devra communiquer tous ses documents 
comptables et de gestion relatifs aux aménagements couverts par la convention. 
 

Article 6 : Responsabilités et Assurances 

 
La CAMVS devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité de la commune 
de Maubeuge ne puisse être recherchée ou engagée. 
 
 

Article 7 : Obligations diverses et Impôts 

 
La CAMVS se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet. En outre, 
elle fera son affaire personnelle de toutes taxes et redevances présentes ou futures constituant ses 
obligations fiscales, de telle sorte que la CAMVS ne puisse être inquiétée ou recherchée à ce sujet. 
 
 

Article 8 : communication 

 
Pout toute communication sur cette opération, la CAMVS s’engage à faire mention de la participation 
de la commune de Maubeuge dans tout support et dans ses rapports avec les médias. Dans le cadre de 
mise en place de supports de communication sur les chantiers, la commune de Maubeuge s’engage à y 
faire apparaître la participation de la CAMVS. 
 

Article 9 : Durée de la convention 

 
La présente convention s’éteindra de plein droit à la date du versement effectif du fonds de concours 
par la commune de Maubeuge à la CAMVS, objet de la présente convention. 





 

Page 5 sur 5 

Paraphes :  
CONVENTION DE COFINANCEMENT 

DES ETUDES INSCRITES AU PROTOCOLE DE PREFIGURATION DU NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN  
ENTRE 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MAUBEUGE VAL DE SAMBRE, ET LA COMMUNE DE MAUBEUGE 

 

 

Article 10 : Résiliation 

 
Par ailleurs, les parties se réservent le droit de mettre fin unilatéralement et à tout moment à la 
présente convention : en cas de non-respect de l’une des clauses de la présente convention ou de ses 
avenants, dès lors que dans le mois (30 jours) suivant la réception d’une mise en demeure envoyée par 
l’une des parties par lettre recommandée avec accusé de réception, l’autre partie n’aura pas pris les 
mesures appropriées, ou sans préavis en cas de faute lourde. 
 

Article 11 : Juridiction compétente 

 
Pour toute difficulté concernant les modalités et exécution des présentes, les parties déclarent que le 
Tribunal Administratif de Lille sera seul compétent pour régler les litiges. 
 

Article 12 : Election de domicile 

 
La commune de Maubeuge élira domicile pour la durée de la convention à la mairie de Maubeuge 
(59600) - Place du Docteur Pierre-Forest, pour toutes les correspondances et notifications qui lui 
seront adressées en ce lieu. 

La CAMVS élira domicile pour la durée de la convention à Maubeuge (59603) - 1, Place du Pavillon, 
pour toutes les correspondances et notifications qui lui seront adressées en ce lieu. 

 

 

Fait en 3 exemplaires 
 
 
A Maubeuge, le 

 
 

Pour la CAMVS 
 
 
 

Monsieur Benjamin SAINT-HUILE 
Président 

 
 

 
 

Pour la commune de Maubeuge 
 
 
 

Monsieur Arnaud DECAGNY 
Maire 
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